
L’apprentissage

Qui sommes-nous ?

Andilcampus est un centre de formation professionnelle dédié aux métiers du digital et de 
l’innovation numérique depuis 2016. Depuis septembre 2021, nous sommes également devenus 
CFA, Centre de Formation d’Apprentis.

Nous proposons des formations diplômantes reconnues par l’État du Bac +2 à Bac +5. L’ensemble 
de ces formations est désormais éligible à l’apprentissage.

La formation par l’alternance a un double enjeu. Elle donne à l’alternant la possibilité de se former 
tout en cumulant une expérience professionnelle et elle permet à l’entreprise qui accueille un 
apprenti de bénéficier d’un apprenant bien formé.

Grâce à notre équipe pluridisciplinaire, nous accompagnons les alternants dans leurs projets 
professionnels ainsi que les entreprises dans leurs besoins en compétences.

Depuis la création du CFA, près de   197   apprentis nous ont rejoints !

Niveau 5, Bac +2 

• Licence professionnelle Métiers de l’Informatique : Application Web, parcours Responsable 
Technique d’Application Internet (RTAI)

• BTS Métiers de l’audiovisuel option métiers du son
• BTS Métiers de l’audiovisuel option métiers de l’image
• BTS Métiers de l’audiovisuel option métiers du montage et de la postproduction
• BTS Métiers de l’audiovisuel option gestion de la production

Niveau 6, Bac +3, Bac +4

Chef de projet digital spécialité Communication Digitale, Développement Web ou 
Acquisitition de trafic Web

Niveau 7, Bac +5 

• Master 2 mention Information, Communication parcours-type Administration et 
Communication des Activités Culturelles (ACAC)

• Master 2 mention Information, Communication parcours-type Administration et Gestion 
de la Communication (AGCOM)

• Master mention MIAGE parcours-type Ingénierie des Données et Apprentissage (IDA)
• Master mention Administration Économique et Sociale parcours-type Emploi public
• Master mention Sciences Économiques et Sociales parcours-type Ingénierie de la 

Transition des Territoires (ITT)

• Université Toulouse 1 Capitole 
• IMAAT, l’Institut de Médias Avancés des Arts et des Technologies

Nos partenaires

Nos formations



• Pour les entreprises du secteur privé : 
les frais de formation sont pris en 
charge partiellement ou totalement 
par votre OPCO.

• Pour les entreprises du secteur public : 
contacter le CFA pour les informations 
relatives au financement des frais de 
formation.

Le CFA édite tous les documents 
nécessaires à la demande de prise en 
charge et vous accompagne dans cette 
démarche. 

Financement des frais
de formation

Contactez nous

Vous pouvez nous contacter au 05 34 31 60 50 ou à 
contact@andilcampus.fr ou rendez-vous sur cfa.andilcampus.fr

andilcampus
CFA dédié aux métiers de la

communication et du numérique

Recruter un apprenti c’est : 

• Faire face aux difficultés de 
recrutement 

• Transmettre le savoir faire de 
l’entreprise 

• Former un candidat adapté aux 
besoins de l’entreprise

• Intégrer progressivement un éventuel 
futur salarié

• Une offre de formation adaptée

Renforcer les équipes et 
préparer l’embauche d’un 
potentiel futur collaborateur

Pour les calculs d’exonération, l’effectif de 
la société pris en compte est celui du 31 
décembre précédant la conclusion du 
contrat d’apprentissage.

• Vous êtes une entreprise du secteur 
privé de moins de 11 salariés : 
exonération totale des cotisations 
patronales et salariales légales ou 
conventionnelles.

• Vous êtes une entreprise du secteur 
privé de 11 salariés et plus : exonération 
des cotisations patronales de sécurité 
sociale et des cotisations salariales 
d’origine légale ou conventionnelle.

Exonération des 
charges

Recruter un apprenti, 2 possibilités :

• Vous avez trouvé un candidat : il ou elle correspond parfaitement à vos besoins et il ou elle remplit 
les conditions d’admission de l’organisme de formation, contactez-nous pour établir la fiche de 
mission.

• Vous cherchez un candidat : rendez-vous sur l’espace apprentissage du site web de l’organisme 
proposant la formation que devra suivre votre apprenti.

Vous pouvez également proposer au CFA Andilcampus vos offres d’emploi que nous diffuserons.

Plusieurs dispositifs d’aide à l’embauche 
d’un alternant existent selon le type de 
contrat en alternance signé et la date de 
signature du contrat.

Exemple : pour la première année 
d’exécution du contrat d’alternance, une 
aide financière de l’État de :

• 6 000 € maximum pour un apprenti 
quel que soit son âge

• 6 000 € maximum pour un salarié en 
contrat de professionnalisation jusqu’à 
29 ans révolus

Aides à l’embauche
d’un alternant

Pourquoi 
recruter un 
apprenti ?


